
 
 

 

LE PREMIER RÉSEAU D’ENTREPRISES EN 
AQUACULTURE SPECIALISEE 

 
 
Pour la première fois en France, 
un réseau fédère des entreprises de l’aquaculture spécialisée pour porter  
leurs savoir-faire et leurs bonnes pratiques à l’échelle internationale.  
 
La volonté de collaborer entre experts 
 
Créé le 27 juillet 2007 à la suite de plusieurs rencontres entre professionnels 
ayant partagé le même constat sur les besoins de l’évolution de la filière, 
l’association Ec’eau Groupe (enseigne ORVIVA) regroupe une vingtaine 
d’entreprises et de professionnels du Languedoc-Roussillon, aquaculteurs, 
chercheurs, conseils, distributeurs, équipementiers, grossistes, ingénieurs, ...  
Leurs offres concernent l’aquariophilie d’eau douce et d’eau de mer, la 
production de phytoplanctons pour la nutrition et la santé, les écloseries pour 
le poisson de bouche, la fabrication et la fourniture de produits et de services 
pour l’aquaculture. 
 
La proximité naturelle des professionnels de ces métiers s’explique 
notamment par la réactivité nécessaire à tout changement qui pourrait mettre 
en péril les productions.  Il n’y avait qu’un pas pour démarrer une collaboration 
formalisée soutenue par le Conseil Général de l’Hérault et par la Région 
Languedoc-Roussillon. 
 
La structure de la filière en Languedoc-Roussillon comprend une soixantaine 
de TPE/PME ; elles ont besoin d’être plus visibles sur les marchés, de faire 
connaître leur réelle démarche de développement durable initiée 
individuellement par conviction, de disposer des outils pour valoriser la qualité 
de leurs productions. 
 
 
La renommée de savoir-faire à capitaliser 
 
Les recherches menées à la Station de Biologie de Sète ont contribué à faire 
de la région et du département une base historique fondamentale de 
l’aquaculture mondiale avec les premiers essais d’élevage larvaire de loup et 
de daurade en 1960, la mise au point des techniques d’élevage de crevettes 
développées ensuite sur les salines de Villeneuve-lès-Maguelone.  Les cadres 
en aquaculture formés par le CREUFOP LR essaiment par le monde et 
contribuent au tissage du réseau. 



 
 

 

La mise en perspective de ce capital ouvre la voie d’actions collectives au 
service du développement des entreprises : communication sur réseau et ses 
membres, présence sur des salons internationaux, démarche de bonnes 
pratiques au niveau national et européen, les échanges entre ses membres. 
 
Au-delà, ORVIVA organise ses relations avec les institutions et les 
organismes de formation, les structures de certification européennes, les 
représentants des aquariophiles. 
 
 
Actions organisées en 2008/2009 et en 2010 
 

- Présence sur le salon des animaux de compagnie – Nuremberg 2008 et 
2010 

- Séances d’information et d’échanges avec la DSV (Direction des Services 
Vétérinaires), la DIREN (Direction Régionale de l’environnement) 
 

Interventions auprès : 
- Des étudiants en aquaculture du Lycée de La Canourgue ; 
- Des amateurs et des chercheurs à Sup Agro lors de la rencontre nationale 

du CLAM  (Club Languedocien de l’Aquariophilie Marine) ; 
- Accueil sur les sites des membres d’ORVIVA des représentants des 

aquariums français lors de leur Congrès annuel (Union des Conservateurs 
d’Aquarium) ; 

- Participation à la Foire Internationale de Montpellier du 9 au 19 octobre 2009. 
 

 
Actions en cours 2010  
 

- Préparation d’une certification en collaboration avec AFNOR-Normalisation, 
en vue d’élaborer des référentiels de Bonnes Pratiques Végétal et Animal. 

 
 

 
Actions à venir en 2010  

 
- Participation à la Foire Internationale de Montpellier du 8 au 18 octobre 

2010 ; 
 
 
 
 
 



 
 

 

L’évolution du marché à appréhender 
 
De nombreux pays exportateurs de poissons exotiques ont compris l’intérêt de 
garder leur faune au fond de l’eau ; il est en effet plus intéressant d’accueillir 
des touristes plongeurs que de vendre les poissons au kilo … une démarche 
intéressée de développement durable. 
 
Cette mutation constitue un véritable tremplin pour les entreprises de la 
région. Cette industrie non polluante du fait de ses faibles volumes a des 
coûts de production compétitifs face aux pays exportateurs (du fait du poste 
transport).  Les TPE/PME régionale ont donc la possibilité de se développer 
de manière significative et de prendre des parts de marchés. 
 
La collaboration en réseau prend tout son sens lorsqu’il s’agit d’éduquer le 
client à acheter du poisson d’ornement produit localement, cette activité est 
encore confidentielle …  Il y gagne des animaux vivants de qualité 
européenne en ayant la satisfaction d’acheter du bilan carbone optimisé. 
 
 
Les fidèles à ORVIVA 
 
Les 20 membres d’ORVIVA participent régulièrement aux activités du réseau 
dont ils attendent : 

- la promotion de leur démarche de développement durable initiée depuis 
des années, et rattrapée depuis par le Grenelle ; 

- une meilleure visibilité pour leur développement ; 
- des collaborations sur des offres commerciales communes ; 
- l’accès à des informations, à de la formation. 

 
 
L’adhésion à ORVIVA 
 
Après une première phase en 2007-2009 où le recrutement portait sur des 
entreprises et des professionnels du Languedoc-Roussillon, ORVIVA créé une 
ouverture au niveau national.  En effet, ce marché de niche implique une 
collaboration plus large pour garantir au réseau de couvrir l’ensemble des 
besoins de la clientèle et pour s’offrir les moyens d’une représentation à 
l’échelle européenne. 
 
Seuls les acteurs de la filière aquaculture spécialisée peuvent adhérer à 
ORVIVA. 
 



 
 

 

La cotisation annuelle varie en fonction de l’effectif de l’entreprise entre 120 et 
360€ TTC.   
Orviva a pris la décision d’étudier les demandes d’entreprises hors région pour 
étoffer sa représentativité à l’échelle européenne et pour bénéficier des 
contributions d’un plus grand nombre d’acteurs.  Le montant de la cotisation 
pour ces entreprises est en fonction de l’effectif et varie de 240 à 480€ TTC. 
 
L’adhésion confirme un engagement de contribution aux travaux du réseau. 
 
 
Charte Ethique et Guides de Bonnes Pratiques :  
 
Pour traduire leur volonté et leur vision du développement durable, les 
membres du réseau ORVIVA, acteurs à différents niveaux de la filière 
aquariocole, ont établi cette charte éthique qui se veut être un code de bonnes 
conduites et d’engagements. Cette démarche, conciliant des préoccupations 
environnementales, sociétales et économiques mobilise et fédère l’ensemble 
des membres du réseau ORVIVA, et répond également aux attentes des 
parties prenantes (consommateurs, collaborateurs, institutions, collectivités, 
établissements publics ou privés, filière aquaculture…).  
 
Toute entreprise membre du réseau ORVIVA s’engage à respecter la charte 
éthique du groupement, ainsi que les Guides de Bonnes Pratiques du monde 
Animal et Végétal. Le travail sur la « Qualité » se poursuit  avec AFNOR-
Normalisation pour l’élaboration de deux référentiels de Bonnes Pratiques 
AFNOR-ORVIVA, reconnus au niveau National et International.  
 

Ces documents sont téléchargeables sur le site www.orviva.fr   
 
Des emplois à valeur ajoutée 
 
En 2009, le réseau ORVIVA était estimé à une vingtaine d’entreprises pour un 
CA de l’ordre de 13,7M€ HT.  

 
www.orviva.com 

 
Contacts : 
Alain Pigno – Président      info@orviva.com; Tél : +33 (0)467 261 421 
Denise Saint-Georges – Coordonnateur   info@orviva.com; Tél : +33 (0)467 160 627 



 
 

 

 
ORVIVA 

 
DES ENTREPRISES MULTIFACETTES 

AGRICULTURE – AQUACULTURE – INDUSTRIE – INGENIERIE – 
RECHERCHE 

 
DES DIRIGEANTS ANIMEES 

PAR LEUR PASSION 
 
1. Vivant : un métier à forte valeur ajoutée 
 

Orviva regroupe les producteurs de batraciens, d’invertébrés d’eau de mer, 
de phytoplancton (micro-algues), de plantes aquatiques, de poissons d’eau 
douce et d’eau de mer. 

 
La reproduction de vivant sur place contribue au développement durable ; 
c’est la seule alternative au prélèvement naturel, elle limite la dépense 
d’énergie en transport, les normes sanitaires françaises sont supérieures à 
celles des pays naturellement exportateurs, les milieux d’élevage fermés et 
la taille des individus (quelques grammes) en font une activité « presque » 
sans déchet. 

 
L’importation reste indispensable pour compléter la gamme de l’offre vers 
la clientèle ; les professionnelles vérifient sur place la qualité des 
productions et le respect de l’environnement de leurs fournisseurs.  A leur 
arrivée en France, les poissons importés sont acclimatés : un sas de 
traitement aux petits soins pour leur permettre d’être en forme dans 
l’aquarium du client. 

 
Le maintien dans un bon état de santé de l’œuf à la livraison finale (en 
France ou à l’export) implique une formation de base complète et un savoir-
faire éprouvé ;  le délai de réactivité en cas d’incident se chiffre en minutes.  
C’est dire la technicité qu’on su développer ces acteurs passionnés. 

 
Oui, de la valeur ajoutée : 
en 2008, en moyenne le poisson d’eau douce importé* 

- d’ornement vaut 25,89€/kg (avec l’eau alors qu’il ne pèse que quelques 
grammes) 

- de consommation vaut 6,61€/kg (sans eau) 
 
 
 



 
 

 

 
 
 
 
2 . Produits 

La création, l’installation et l’entretien d’un aquarium se trouve grandement 
facilité par les produits prêts à l’emploi proposés par les fabricants qui 
s’ingénient à inventer des aquariums décors pour séduire les amateurs et 
maintenir le marché actif. 
 
Il y a d’autres besoins. 

 
Les entreprises ORVIVA fabriquent ou distribuent tous les matériels 
nécessaires pour la création et l’entretien d’aquarium, de viviers de toutes 
dimensions : bassins, pompes, filtres, décors, stérilisateurs, écumeurs, 
aliments, engrais, ….   

 
De l’équipement simple à celui de haute technologie. 

 
   
3 . Services 

Qu’ils soient consultants, concepteurs, installeurs ou qu’ils assurent 
l’entretien des aquariums, les membres ORVIVA sont pluridisciplinaires : 
maçons, plombiers, électriciens, chimistes, chauffagistes, aquaculteurs, 
nutritionnistes, décorateurs, vétérinaires … 

 
Ils se doivent de proposer et d’assurer un service de qualité pour accueillir 
et maintenir l’Univers du Vivant en vie. 
 

* Site internet du Ministère des finances : http://lekiosque.finances.gouv.fr  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

ORVIVA - LES MEMBRES 
 
 
 

 
 

  Entreprises Département Implantation Métier 

1 Abise 34 Aniane Réalisation d’ouvrages aquatiques  

2 Algolina 34 Le Pouget Production de spiruline 

3 Aqua-Distribution 34 Pignan Conception, fabrication, prototypage d’aquariums 

4 Aquaecopole Concept 34 Montagnac Solutions globales en environnement, aquaculture 
et aquariologie  

5 Aquathys 34 Béziers Vente sur internet de matériel et accessoires 
d’aquariophilie 

6 Amazoreus 34 Marseillan Eleveur de batraciens 

7 Bio-UV SA 34 Lunel Traitement de l’eau aux ultraviolets 

8 Bouis Pierre-Yves 50 Cherbourg Elevage de poisson de mer 

9 
CHF  (Compagnie 
d’Hydraulique et de la 
filtration) 

19 Bort-les-
Orgues Ingénierie et installation aquacole 

10 Entreprise Auger 34 Agde Installation et entretien d’aquariums et de viviers 

11 Esox Pisciculture 34 Mèze Ecloserie eau douce et ingénierie en aquaculture 

12 Greensea 34 Mèze Production de zooplancton et de phytoplancton 
pour l’aquaculture et l’aquariophilie 

13 Groupe Antinea 34 Montpellier Grossiste de vivant, de produits d’aquariologie et 
fabrication 

14 H2O l'eau de vie 34 Villeveyrac Importation acclimatation poissons et invertébrés 
tropicaux 

15 Ichtys Développement 34 Agde Production de coraux - R&D - Formation 

16 Iktyos 34 Montpellier Formation capacitaire, installation d’aquariums  

17 Lautan Production 34 Mèze Ferme de poissons marins  tropicaux d’ornement 

18 Nymphea 30 Le Cailar Production de plantes aquatiques de bassin et de 
lagune 

19 P2A Développement 34 Mireval Bureau d’études spécialiste du monde marin 

20 PAQ 30 Bouillargues 
Production de plantes, sol. Distribution de poissons 
et de nourriture 

Membre (sans droit de publicité) 

21  34 Montpellier Vétérinaire 



 
 

 

 
 

COORDONEES DES MEMBRES 
 
 

 

  
Entreprises Nom Dirigeants Téléphone 

1 Abise Benoît Moutier 04 67 57 66 12 

2 Algolina Nicolas Fisk  06 88 26 21 98 

3 Aqua-Distribution Gilles Gourdon 04 67 66 12 61 

4 Aquaecopole Concept Eric Boulbès 06 22 66 32 96 

5 Aquathys Cécile Pigno 04 67 49 12 03 

6 Amazoreus Nathanaël Riou 06 62 73 63 74  

7 Bio-UV SA Mathieu Smadja 04 99 13 39 11 

8 Bouis Pierre-Yves Pierre - Yves  

9 CHF  (Compagnie d’Hydraulique et de 
la filtration) Hervé Couderc   

10 Entreprise Auger Pierre-Michel Auger 04 67 94 21 25 

11 Esox Edouard Lalande  04 67 18 43 11 

12 Greensea Bruno Baroux  04 67 43 77 07 

13 Groupe Antinea Valery Perinet 04 67 83 99 14 

14 H2O l'eau de vie Philippe Gavand 04 67 78 94 80 

15 Ichtys Développement Alain Pigno  04 67 26 14 21 

16 Iktyos Etienne Giraud  08 73 62 20 10 

17 Lautan Production Charles Guion 04 67 78 17 03 

18 Nymphea Philippe Prohin 04 66 88 55 00 

19 P2A Développement Jean-Yves  04 67 74 18 60 

20 PAQ Bernard Quentin 04 66 20 26 97 

 
 
 
 
 



 
 

 

Orviva, un réseau dynamique et présent 
 

 

 

 

 

 

Salon de Nuremberg – 2008 

Foire Exposition de 
Montpellier - Octobre 2009 



 
 

 

Nous les remercions pour leur soutien 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 


